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Le contexte laitier français et européen est en plein bouleversement. La filière laitière 
bio est aujourd’hui dynamique et le marché porteur, le chiffre d’affaires des produits 
laitiers bio en France a été multiplié par 2 en 4 ans. D’ici 2012, 100 à 110 millions de 
litres de lait supplémentaires sont prévus soit une augmentation de la collecte entre 
40 % et 45 % en 2 ans. Face à la forte progression de la demande et pour répondre à 
la recherche de lait bio des transformateurs rhônalpins, de nombreuses exploitations 
laitières ont décidé de se convertir en bio accompagnées par les associations bio de 
la région. 
[ à lire pages 3 à 6 ]

Agriculture bio 
et préservation de la 
ressource en eau
En matière de préservation de la ressource 
en eau, l’agriculture biologique a été 
choisie depuis de nombreuses années sur 
quelques territoires bien connus comme 
le bassin versant de Munich ou de Lons 
le Saunier. Compte tenu des nombreux 
territoires à enjeu de Rhône-Alpes, l’Agence 
de l’Eau Rhône Méditerranée Corse a 
soutenu le projet proposé par Corabio, la 
Chambre régionale d’agriculture et Coop 
de France RAA qui consistait à hiérarchiser 
14 territoires selon leurs potentialités à 
convertir significativement leurs surfaces 
agricoles à l’agriculture biologique. La 
méthode mise au point par la FNAB avec 
le soutien du Ministère de l’écologie a 
été utilisée. Elle consiste à réunir tous 
les acteurs touchés par l’agriculture du 
territoire et la qualité des eaux et passer 
au crible un ensemble de critères : 
potentiel de production en bio, potentiel 
de consommation locale, structuration 
des filières biologiques, contexte politique 
local…  
Au final, ce sont 4 territoires qui ont été 
retenus pour accroître les surfaces bio : 
la plaine de Valence, la Bourbre amont, le 
Beaujolais et Val de Saône et le territoire de 
la Bresse-Dombes. Les mois à venir vont 
permettre de définir avec les acteurs de 
ces 4 territoires des programmes d’actions. 
A suivre… ■  

Des laiteries dynamiques !
Dans un contexte de crise du secteur 
conventionnel et de désengagement des 
pouvoirs publics, la Loi de Modernisation 
Agricole a été votée le 1er juillet 2010 afin de 
sécuriser les revenus agricoles et de favoriser 
la concertation entre acteurs des filières. 
Pour le secteur laitier, la contractualisation 
entre laiteries et producteurs laitiers  est  
donc obligatoire par décret depuis le 1er 

avril 2011. Ces contrats sont importants, mais ils doivent  aussi représenter 
une base d’échanges entre producteurs d’une même laiterie et permettre la 
réflexion sur les particularités de la production biologique à intégrer dans les 
clauses, notamment sur la rétribution du travail par le prix.
Si la filière lait de vache biologique était déficitaire en 2005, les nombreuses 
conversions d’élevages laitiers permettent aujourd’hui de prévoir quasiment 
le doublement de la collecte nationale passant de 260 millions de litres en 
2009 à 448 en 2012. En Rhône-Alpes, la dynamique est la même avec l’intérêt 
des gros collecteurs porté à l’agriculture biologique. Les volumes collectés se 
partagent à ce jour entre 19.6 millions de litres de lait bio et 19.8 en conversion. 
Cette densification permet depuis avril de valoriser tout le lait en AB, ce qui 
n’était pas encore le cas il y a seulement un mois. Des accords de collecte et 
l’implication de la SAS Biolait permettent ainsi à tous les éleveurs de convertir 
leur exploitation sans souci de valorisation. 
Les coûts de production de l’ouest de la France seront toujours plus faibles 
que ceux de nos montagnes, c’est toute la raison d’être de l’indemnité 
compensatoire de handicaps naturels (ICHN). Néanmoins, nous sommes 
très vigilants sur la réforme de la politique agricole commune et le devenir 
du second pilier, seul outil qui permettra le maintien de l’agriculture de 
montagne après la disparition des quotas laitiers, économie laitière qui seule 
peut faire vivre nos massifs.  
Côté consommation, nous regrettons que le lait bio soit trop souvent proposé 
sous forme UHT, en effet, c’est le lait cru qui apporte des vitamines et une 
meilleure digestibilité, et celui issu de nos troupeaux à l’herbe qui compte les 
oméga 3. Inutile de rajouter du lin dans l’alimentation !

EDITORIAL

LAIT DE VACHE BIOLOGIQUEDOSSIER

Françoise Reiller, présidente de Corabio, 
éleveur laitier à Herbeys (38)
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EN BREF l’actualité de l’agriculture biologique

Soutien de la Région aux 
frais de certification
L’agriculture biologique est le seul mode 
de production bénéficiant d’un contrôle 
externe à tous les stades de la filière, 
mais cela génère des coûts que la Région 
Rhône-Alpes prend en charge partiellement 
depuis 2007. Côté production agricole, la 
Région prend en charge 50 % des frais HT 
dans la limite de 450 € par exploitation. 
Sur l’année 2010, Corabio aura instruit 
1 294 dossiers pour un montant total de 
subvention de 288 000 €. A noter que 
les producteurs nouvellement certifiés 
peuvent également bénéficier d’un soutien 
de la part de l’Union Européenne (mesure 
132 du FEADER) à hauteur de 30 %. 
Les préparateurs de produits bio peuvent 
également bénéficier d’une aide à hauteur 
de 70 % de leurs frais HT de certification, 
mais seulement lors de la première année 
de certification. 
■ Plus d’infos : auprès de Corabio pour 
les agriculteurs, et de Bioconvergence 
pour les entreprises

Après l’annonce dans Alternatives Bio n°53 du nouveau dispositif du crédit d’impôt, 
nous continuons le tour d’horizon des aides à la bio avec les aides à la conversion et 
au maintien. La SAB (aide au Soutien à l’Agriculture Biologique) est renommée SAB-
M pour Soutien à l’Agriculture Biologique – volet Maintien. L’aide CAB (Conversion à 
l’Agriculture Biologique) devient la SAB-C pour Soutien à l’Agriculture Biologique – 
volet Conversion. Elle est dorénavant financée via le 1er pilier de la PAC, donc devient 
annuelle et financée par des enveloppes budgétaires fermées. Pour l’agriculteur, 
cela implique la perte de la garantie d’une aide sur 5 ans et le risque de réduction 
du montant de l’aide en cas d’enveloppe insuffisante. A noter, le changement de 
catégorie du châtaignier qui sera soutenu à 900€/ha en conversion via la SAB-C et à 
590 €/ha une fois bio via la SAB-M. 
■ Plus d’infos : consulter le document « Se convertir à la bio » sur www.corabio.org

Comment innover en distribution spécialisée bio ?
Comment imaginer et construire l’avenir des 
magasins bio dans un contexte où les lieux 
d’achat et de consommation des produits bio se 
diversifient et se banalisent ? Comment valoriser 
auprès des consommateurs les engagements 
des magasins (approvisionnement, conseil, 
qualité des produits…) ? Tel sera le sujet de 
l’Assemblée Générale de Bioconvergence 
Rhône-Alpes le lundi 16 mai à Lyon (ISARA).

Le séminaire national qui se tenait à 
Valence-Rovaltain le 15 mars a réuni 
plus de 50 personnes, parmi lesquelles 
arboriculteurs, grossistes, magasins 
spécialisés, agents de développement… 
Sur les 1 300 ha de pommes de 
tables conduits en bio, un tiers sont 
en conversion. Néanmoins, les achats 
extérieurs à la France représentent encore 
50 % de la consommation française (80 
% pour l’approvisionnement des 
ateliers de transformation). Le 
calendrier des périodes indicatives 
de première mise en marché des 
différentes variétés de pommes 
et de poires, outil élaboré par la 
commission fruits à pépin de la 
FNAB pour favoriser des marchés 
structurés et rémunérateurs a été 
plébiscité par les producteurs mais 
également pas les expéditeurs 
et distributeurs présents. Sur 
l’obligation de contractualisation 
imposée par décret depuis le 1er 

mars dernier dans le cadre de la loi de 
modernisation agricole, producteurs 
comme grossistes sont dubitatifs sur la 
mise en œuvre, et pensent que le contrat 
ne pourra qu’être le reflet des relations 
existantes, il ne pourra  se substituer 
à la confiance et à la transparence, ni 
compenser leur absence. Cette obligation 
de contractualisation peut être considérée 
comme un facteur d’organisation.

Recherche en AB
Le 30 juin 2011 de 9h30 à 
16h30 à l’Agrapole, Lyon 
L’ISARA-Lyon, les acteurs du dévelop-
pement de l’agriculture biologique et la  
Région Rhône-Alpes organisent une 
journée de présentation de travaux  
scientifiques et de débat.
Au programme, des exposés, des débats, 
des ateliers de réflexion : 

Intrants et autonomie des exploitations 
biologiques : situation actuelle et voies 
d’amélioration, 

Les consommateurs de produits biolo-
giques : nouvelles pratiques et nouvelles 
attentes, 

Les circuits alimentaires de proximité : 
organisation et efficacité environnemen-
tale.

•

•

•

Du changement dans les aides à la bio…

Pommes et poires bio
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DOSSIER

LAIT DE VACHE BIO

Les ventes
En 2010, les ventes en hypermarchés et supermarchés ont été dynamiques et 
les volumes sont en hausse pour tous les produits laitiers bio. Les prix de vente 
aux consommateurs sont en baisse (entre -2.4 et -6.8 % selon les produits et les 
trimestres). 

Entre 23 et 25 % de la consommation 
(en valeur) de lait et des produits 
laitiers étaient d’origine hors France 
en 2008. Très faible les années 
précédentes, ce flux était en 
augmentation en 2009, lié à la non 
disponibilité de lait bio français.

Le contexte laitier fran­ais et europ®en est en plein bouleversement. La ýli¯re laiti¯re 
bio est aujourd’hui dynamique et le marché porteur, le chiffre d’affaires des produits 
laitiers bio en France a été multiplié par 2 en 4 ans. D’ici 2012, 100 à 110 millions de 
litres de lait supplémentaires sont prévus soit une augmentation de la collecte entre 
40 % et 45 % en 2 ans. Face à la forte progression de la demande et pour répondre à 
la recherche de lait bio des transformateurs rhônalpins, de nombreuses exploitations 
laiti¯res ont d®cid® de se convertir en bio accompagn®es par les associations bio de 
la région. 

Les leaders européens : Allemagne, 
Royaume-Uni et Danemark
Trois pays européens représentent à eux seuls la moitié de la collecte européenne de lait : 
Allemagne, Royaume-Uni et Danemark, la France n’arrivant qu’en 5ème position. Mais 
c’est en Autriche, au Danemark et en Suède que la part du bio est importante dans la 
production totale de lait avec respectivement 15,7 %, 9,4 % et 6,9 %. En Allemagne, le lait 
bio ne représente que 1,9 % de la collecte, contre 1,2 % en France. ■

Lait bio en France
La collecte 2009 du lait bio s’élevait à 250 millions de litres auprès de 1 228 producteurs 
soit 4.9 % de plus que l’année précédente. Les collecteurs étaient au nombre de 92 
en France et les transformateurs au nombre de 104. D’après les conversions d’élevage 
laitier enregistrées au niveau national, selon les estimations de la FNAB et du CNIEL, 
qui se rejoignent, les volumes mis en marché en 2011 devraient atteindre 350 millions de 
litres de lait bio, et 448 millions fin 2012. 

Les produits laitiers 
Sur 2010, les fabrications de produits bio poursuivent leur progression* :
- le lait de consommation progresse de 8.9 % (+6.4 en 2009), 
- les yaourts et laits fermentés progressent de 21.1 % (+20.9 % en 2009), 
- les desserts lactés frais progressent de 65.1 %,
- le beurre augmente de 5,8 %, après une forte augmentation en 2009 (+13.5 %), 
- les fromages décollent enfin avec 15.9 % de productions supplémentaires (19.8 % en 
fromage frais et 11.7 % pour les fromages affinés). ■

2,7 %

8 %

15,4 %

45,4 %

28,5 %

Laits conditionnés

Fromages

Produits laitiers 
frais

Crème
Beurre

Valeur stade de 
détails 2009 en 

millions dõû

GMS 
2009

Magasins 
bio 2009

Artisans/ 
surgelés

Vente 
directe

Lait 240 80 % 16 % 4 %

Produits laitiers 235 58 % 26 % 0,4 % 15,6 %

Total PLB 475 69,5 % 21 % 0,2 % 9,3 %

Collecte de lait bio en France

Estimation 2009 collecte de lait bio en millions de litres

Source : Bioland Biofach

Utilisation du lait bio produit 

Source : CSA Agence Bio - 2009

gn

*Source : France Agrimer

Source : CSA Agence Bio - 2009

Source : FNAB - CNIEL
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Dans le cadre du programme CASDAR 
MontagneBio coordonné par l’Institut de 
l’Elevage, l’ADABio a travaillé en 2010, 
avec un comité de pilotage regroupant tous 
les acteurs, collecteurs et OPA* concernés 
par la filière et le territoire Sud Isère, sur le 
volet « développement de la filière lait bio : 
freins et leviers ».
Pour commencer, l’ADABio a réalisé des 
entretiens dits « semi-directifs » avec 
12 (sur 66) éleveurs laitiers du Trièves, 
essentiellement conventionnels, du 
Sud Isère. Le croisement des données 
historiques, de structures d’exploitations, 
avec l’intérêt des éleveurs pour leur 
métier, leurs inquiétudes, la perception 
de leur avenir et, finalement leur vison de 
l’agriculture biologique, permet de cibler 

trois « grandes catégories » d’éleveurs.  
Parmi elles, un profil d’éleveurs peut être 
interpelé par le développement d’une 
collecte bio sur le territoire. En attente d’un 
discours très technique et des données 
économiques associées, ces éleveurs se 
retrouvent dans une volonté d’échanger 
sur des bases agronomiques, sont en 
recherche d’innovation technique sur 
leurs fermes et disent ne pas avoir les  
« bonnes informations » sur l’agriculture 
biologique. Conscients du contexte laitier 
difficile sur le territoire, ils cherchent 
des solutions pour pérenniser leur 
activité, et l’agriculture biologique peut 
en être une, sous réserve de ne pas 
avoir une approche « dogmatique ». 
Pour l’année 2011, et sur la base de ces 
résultats, le comité de pilotage poursuit son 
travail en partenariat avec les collecteurs 
du territoire pour sensibiliser ces éleveurs 
et atteindre les 3 millions de litres de lait 

DOSSIER Lait de vache bio

En septembre 2010, on comptait 211 exploitations laitières engagées en bio ou en 
conversion pour 39.4 millions de litres de quota laitier. Parmi ces 211 exploitations, 122 
étaient en bio (19,6 millions litres de lait) et 89 étaient en conversion (19,8 millions de 
litres). Fin 2010, on comptait 11 laiteries collectrices en Rhône-Alpes. Au cours des 
derniers mois, la dynamique de collecte de lait bio ou en conversion s’est amplifiée sur 
plusieurs territoires : nord Ardèche, Rhône et Loire avec Danone ; sud de l’Ain et Nord 
Isère avec Biolait… 30 entreprises laitières transforment du lait bio en Rhône-Alpes dont 
4 affineurs et 3 glaciers. Les autres fabriquent, en général, une gamme de produits laitiers 
bio (lait UHT et frais, fromages, faisselles et yaourts) qu’elles ont tendance à développer. 
On dénombre également 10 grossistes spécialisés en produits lactés dont deux 100 % 
bio. Deux tiers des collectes sont réalisées par 3 collecteurs : Sodiaal, Biolait et Danone. 
Avec la mise en place d’une nouvelle collecte ce mois-ci sur l’Ain et nord Isère, quasiment 
tous les producteurs de lait bio auront la possibilité de valoriser leur lait bio. ■

La Loi de Modernisation Agricole a été 
votée en juillet 2010 dans un contexte 
de démantèlement des outils publics de 
gestion des filières, de crise du secteur 
conventionnel et de désengagement des 
pouvoirs publics. Elle a pour objectifs, 
entre autres, de sécuriser les revenus 
agricoles et de favoriser la concertation 
entre acteurs des filières. Pour cela, 
elle encourage la contractualisation, 
rendue obligatoire par le décret du 31 
décembre 2010 effectif au 1er avril 
2011 pour le secteur laitier.
La loi donne obligation aux laiteries de 
proposer aux producteurs des contrats 
comportant les clauses suivantes:

La durée du contrat : 5 ans minimum,
Le volume livré en précisant les 

marges de réalisation,
Les caractéristiques du lait livré,
Les dispositions en cas de non respect 

des volumes et caractéristiques du lait,
Les modalités de détermination du 

prix du lait, 
Les modalités de révision et de 

résiliation du contrat.
Les coopératives sont considérées 
comme ayant répondu à leur obligation 
lorsqu’elles ont remis à leurs associés 
coopérateurs un exemplaire des statuts 
ou du règlement intérieur intégrant 
les clauses contractuelles rendues 
obligatoires par la loi.
Le réseau FNAB rappelle que les 
producteurs n’ont pas obligation de 
signer ces contrats et les incite à prendre 
le temps de la réflexion. C’est l’occasion 
d’un échange entre producteurs d’une 
même laiterie sur les particularités de 
la production biologique à intégrer dans 
les différentes clauses des contrats  
(conversion, volumes, prix déconnectés 
du conventionnel).
à ce stade, la question reste 
ouverte, tant du côté producteurs 
que transformateurs, pour savoir si 
cette contractualisation permettra de 
développer des relations équilibrées 
entre les acteurs de la filière. ■

* loi de modernisation agricole

•
•

•
•

•

•

Lait bio en Rhône-AlpesLMA* et 
contractualisation

Carte de la collecte de lait biologique et en conversion en Rhône-Alpes

Source : Observatoire régional de l’Agriculture Biologique de Corabio - Sept. 2010


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bio et en conversion qui permettent d’envisager la mise en place sur le Sud Isère d’une 
collecte bio sans déstabiliser les collectes conventionnelles. ■
* organisations professionnelles agricoles

DOSSIER

Danone intéressé par le lait bio ardéchois
Le passage en bio est souvent le fruit d’une longue 
réflexion : c’est le cas de l’exploitation de Vincent 
Perrier. Fils d’agriculteur, Vincent ne souhaite 
pas reprendre l’exploitation familiale au départ :  
« J’ai commencé à réfléchir à la possible reprise 
de l’exploitation lors de la retraite de mon père, 
sans penser que j’y resterais toute ma vie. En 
1993, je me suis installé en conventionnel, sans 
aides et sans réellement investir sur la ferme ». 

 Pour alléger la charge de travail, il stoppe la 
vente de veaux de boucherie et se concentre sur la production de lait. 
La réflexion sur le mode de production commence en 2002 « Avec les mesures CTE 
herbe, j’ai diminué de moitié les superficies de maïs et j’ai commencé à favoriser les 
prairies ». En 2004, après un traitement en chimiothérapie : « Je me suis demandé quelles 
étaient les causes possibles de ma maladie. Mes pratiques agricoles interféraient-elles 
avec ma santé et avec celle de ma famille ? Je me suis également questionné sur les 
impacts qu’elles pouvaient avoir sur mes voisins et mon environnement. A partir de ce 
moment là, nous avons consommé bio en famille et j’ai totalement arrêté la production 
de maïs et les traitements phytosanitaires. Je voulais limiter la production par animal.  
Des amis m’ont alors demandé pourquoi je ne passais pas en bio ? J’ai commencé 
alors à réfléchir à une conversion ». Il récolte alors un maximum d’informations à 
travers des stages, les formations d’Agri Bio Ardèche, en contactant des producteurs 
bio, « en plus de l’avis technique, je voulais avoir un avis professionnel. Le réseau 
des fermes de démonstration permet de rencontrer des producteurs motivés par le 
sujet ». Mai 2009 date le début de la conversion en bio. Vincent envoie son préavis 
de départ à Danone qui ne collecte qu’en conventionnel et se donne deux ans pour 
trouver un acheteur pour son lait. En attendant, il part du principe qu’il sera rémunéré 
au prix du lait conventionnel. En novembre 2009, Danone le contacte, l’entreprise veut 
mettre en place une tournée de collecte de lait bio sur nord Ardèche, la Loire et le 
Rhône. En Ardèche, une dynamique de conversion a vu le jour suite à la réalisation de 
diagnostics d’autonomie alimentaire dont la prestation était partiellement remboursée 
par la Région Rhône-Alpes. Au total, ce sont 15 producteurs qui seront collectés en bio 
d’ici 2012 (Vincent est le seul à être bio en mai 2011). 
Depuis quelques temps, Vincent et sa femme vendent sur l’exploitation la viande 
issue de leurs vaches sous forme de steaks hachés surgelés et un projet de vente de 
fromages à la ferme est en cours de réflexion. Pour Vincent, le passage en bio est un 
réel challenge. ■

L’expérience de Vincent, producteur laitier bio

La laiterie Carrier 
La laiterie Carrier est une PME familiale 
de 23 salariés implantée à Vals les 
Bains en Ardèche, elle travaille avec 8 
producteurs de lait bio, tous situés en 
Ardèche et collecte 5 millions de litres 
de lait dont 650 000 litres en bio. Cela 
représente 15 % de son chiffre d’affaires. 
Elle a commencé la commercialisation 
de produits bio en 2000. Aujourd’hui, 
elle propose une gamme diversifiée : 
yaourt, crème fraîche, fromage, lait 
UHT et beurre pour les particuliers 
mais aussi les professionnels et la 
restauration collective. Elle prévoit de 
sortir prochainement (mai / juin 2011) 
de nouveaux produits pour satisfaire la 
demande de la restauration collective : 
fromage blanc battu aromatisé aux 
fruits rouges ou abricot. La notoriété 
de cette PME à l’ancrage territorial fort 
se développe bien grâce au bouche 
à oreille et permet de satisfaire les 
municipalités qui cherchent du bio et 
local pas seulement dans le discours 
mais dans les actes. La laiterie Carrier 
se démarque des géants de l’industrie 
agro-alimentaire laitière en proposant 
une souplesse dans les livraisons grâce 
à sa flotte de camions et une déclinaison 
personnalisable des conditionnements. 
Cette valeur ajoutée lui permet d’avoir 
des clients fidèles et satisfaits.
■ Pour en savoir plus : 
   http://www.laiteriecarrier.fr/



Résultats de l’analyse des entretiens réalisés sur le Sud Isère 
ADABio - décembre 2010

Pourquoi pas 
mais pas chez nous !

Pas vraiment contre
plutôt pour

Engagés qui attendent 
une collecte





Produirepour pérenniser 
une installation, assumer 
des emprunts qui y sont 

liés, garantir une collecte 
laitière sur le Trièves

Cherchent des solutions 
pour s’en sortir, interpellés 

par l’AB et le challenge 
technique, mais...

Il existe une demande en produits 
bio. Contexte Trièves favorable. 
Incompréhension des choix des 

autres éleveurs.
Trouver le volume suffisant 
pour qu’il y ait une collecte

Pérenniser par le 
développement : 

 production, 
rendements, 

volumes, structures  
Ne s’interrogeront que si 
leur collecteur s’engage

S’interrogent et pourraient 
s’engager si une collecte se 
met en place

Sollicitent leur (et les) 
collecteur(s) pour la mise en 
place d’une collecte bio





Attentes engagement collecteurs

p



Alternatives Bio n° 54 | Avril 2011�

DOSSIER

La coopérative Vercors Lait regroupe 37 éleveurs autour de Villars de Lans, au sein 
du Parc Naturel Régional du Vercors. La coopérative s’est fortement investie à partir 
de 2007 pour accompagner une partie de ses adhérents vers la conversion bio, avec 
le paiement d’une prime pendant la période de conversion. Aujourd’hui un million 
de litres de lait sont collectés en bio pour la fabrication de Bleu du Vercors, de Saint 
Marcellin, de Saint Félicien et de faisselles bio. La disponibilité en lait bio n’est plus 
un facteur limitant aujourd’hui et la coopérative cherche à gagner de nouveaux 
marchés. Il s’agit notamment de valoriser des produits très typés comme le Bleu 
du Vercors-Sassenage. Le Parc Naturel Régional du Vercors accompagne ces 
démarches visant à maintenir une production de qualité en zone de montagne : 
aide à la mise en place d’un programme de développement (PIDA) autour du Bleu 
du Vercors-Sassenage, promotion des produits au Salon de l’Agriculture à Paris. La 
coopérative souhaite également proposer une fabrication de fromages à pâte cuite pour 
répondre aux pics de production et lisser les ventes avec des fromages à plus longue 
conservation. ■

TEMOIGNAGE Vercors Lait

Les produits laitiers en magasin bio
Mirabelle Jaoui, gérante du 
magasin Biocoop Bioplaisir à 
Tassin (69), a vu évoluer les 
habitudes de consommation de 
sa clientèle. « Nos clients les 
plus anciens sont conscients 
de l’intérêt des laits autres que 
celui de vache et demandent 
de plus en plus des fromages 
de chèvre ou de brebis. Ceux-

ci représentent d’ailleurs 50 % de nos produits à la coupe. A la demande de ces 
clients, nous proposons également un lait de vache microfiltré non chauffé qui garde 
toutes les qualités du lait cru mais avec une date limite de consommation de 15 jours. 
En même temps, nous observons que les ventes de packs de lait UHT augmentent 
auprès de nouveaux consommateurs avec de jeunes enfants. Nous avons d’ailleurs 
fait de ce lait UHT un produit d’appel, en proposant un prix attractif tout en garantissant 
une traçabilité rigoureuse à travers une filière ‘‘ Ensemble pour plus de sens ‘‘. » Afin 
d’améliorer la structuration des filières, le magasin souhaite généraliser les démarches 
de contractualisation, et harmoniser les relations à la fois avec les producteurs locaux 
qui peuvent fournir en direct le magasin et avec les arboriculteurs et maraîchers autour 
des plateformes Biocoop. ■

Lait de vache bio

Des produits laitiers bio 
en restauration scolaire 
En 2010, le marché des produits laitiers bio 
en restauration collective est estimé à 23 
millions d’euro par l’étude CSA-Gressard, 
soit 3,5 % du marché des produits laitiers 
pour ce secteur. En Rhône-Alpes, les 
yaourts bio représentent 20 % des achats 
bio  des 40 lycées pilotes. Côté plateformes 
de producteurs, en 2010,  les produits 
laitiers ont contribué respectivement à 31 % 
et à 26 % de l’activité de Bio A Pro et 
Manger Bio d’Ici Alpes Bugey.
Les produits laitiers bio sont très 
plébiscités en restauration collective, 
31 %  des établissements déclarent en 
introduire. Parmi les produits laitiers, les 
yaourts bio ont la vedette car 73 % des 
établissements proposant des produits bio 
en achètent au moins une fois de temps 
en temps. Au lycée de Dardilly (69), il y a 
systématiquement un service de yaourt 
bio par semaine, soit 700 yaourts issus 
de la production bio locale. « Les yaourts 
bio fermiers sont appréciés par une très 
grande partie des élèves. Ils sont un peu 
plus chers que d’autres mais nous avons 
fait le choix de la qualité et de la proximité. 
Puisque nous préparons nous-mêmes la 
plupart de nos plats à partir de produits 
bruts, nous arrivons à maîtriser le budget » 
précise Patricia Bérard, intendante au 
lycée Dardilly, « depuis le mois de janvier, 
à l’école du Chapoly, Marie-Thé, cuisinière 
pédagogique, cuisine avec du lait bio et 
propose systématiquement des yaourts bio 
en provenance de la Ferme de Chamaron 
aux 100 enfants qui déjeunent dans la 
salle à manger de l’école ».
A savoir ! Les crèches, les écoles, les 
collèges et les lycées peuvent recevoir 
une aide financière de l’Europe complétée 
par l’Etat français pour la distribution de 
produits laitiers bio. Différents produits 
sont éligibles à cette aide (lait, yaourt, 
fromage,…). 

■  INFO + 
www.office-elevage.fr/prg-sociaux/mesures-ls.htm

Après plus d’un an de production de lait bio non valorisé par sa laiterie, le GAEC de 
Charron va enfin pouvoir  livrer un lait rémunéré au juste prix. En octobre 2009, Laurent 
Fort et Philippe Baral passent en bio tout en sachant que leur production laitière ne sera 
dans un premier temps pas valorisée. En effet, ils s’informent auprès de nombreuses 
laiteries de la région qui ne sont pas intéressées puisque la conjoncture économique n’est 
pas favorable ou que l’exploitation n’est pas sur leur tournée : « Les coûts de production 
étant relativement importants, cette non valorisation de notre lait fonctionnait uniquement 
car l’on touchait des aides » explique Laurent Fort. Biolait, déjà implanté sur la zone de 
Bourg en Bresse se décide finalement à collecter leur lait puisqu’une autre exploitation est 
dans le même cas en nord Isère et que quelques autres se convertissent : « Cette décision 
est issue d’un long travail collectif entre tous les producteurs et d’une réelle implication de 
l’ADABio qui a énormément incité Biolait à cette démarche ». La collecte qui a démarré 
le 1er avril dernier « doit maintenant avoir un effet boule de neige et inciter de nombreux 
éleveurs laitiers du territoire à envisager la conversion de leur exploitation.» ■

Nouvelle collecte de lait bio 
dans l’Ain ! 
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ECHOS BIOl’Actualité de l’agriculture biologique

Le vin bio en plein 
essor !
Millésime Bio, le plus grand salon 
professionnel des vins bio a accueilli du 
24 au 26 janvier 39 vignerons et 2 caves 
coopératives de Rhône-Alpes. 5 médailles 
ont été remportées par Rhône-Alpes dans 
le cadre du concours international des  
vins d’agriculture biologique organisé par 
l’AIVB du Languedoc Roussillon. La filière 
viticole bio en Rhône-Alpes connaît une 
forte dynamique de conversion depuis 3 
ans, afin de répondre au développement 
des surfaces et du marché, Corabio 
poursuivra en 2011 et 2012 ses actions de 
promotion de la filière avec notamment la 
réédition fin 2011 du guide des vignerons 
bio de Rhône-Alpes. 
■ Inscriptions au guide : contact@corabio.org 
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Avec le soutien de

Nouvelles de l’AB dans le Rhône
Avec une surface de 3 460 ha en agriculture 
biologique ou en cours de conversion, le 
département du Rhône connaît une forte 
progression des surfaces en AB (+ 44,6 % 
des surfaces engagées pour l’année 2010 
contre 24,5 % en 2009*). Pour favoriser 
cette évolution, la Chambre d’Agriculture 
du Rhône en partenariat avec l’ARDAB 
propose un dispositif à la conversion. Cet 
accompagnement se déroule en deux 
phases : une formation à l’initiation à 
l’agriculture biologique suivie d’un diagnostic 
de conversion. Au cours de l’année 2010, 34 
agriculteurs ont effectué ce parcours et déjà 
15 se sont engagés à le suivre en  2011. En 
parallèle, des journées de démonstration 
dite « techniques alternatives » sont 
proposées à l’ensemble des agriculteurs 
du département. Pour la campagne 2011, 
10 journées de démonstration sont d’ores 
et déjà programmées pour l’ensemble des 
filières végétales et animales. 
Ces groupes d’échanges et journées de 
démonstration réunissent des agriculteurs 
bio et conventionnels qui ont des 
productions, des commercialisations ou 
des projets en commun. Quelque soit la 
thématique, les objectifs restent les mêmes : 

échanger mutuellement sur ses pratiques ; 
se positionner au sein d’un groupe sur 
des nouvelles approches par rapport à sa 
propre situation ;	 progresser selon les 
objectifs que chacun se fixe (qualité de 
vie, revenu, embauche salariale…) ; 
répondre aux nouvelles exigences du 
Grenelle de l’Environnement. Toutes ces 
actions permettent un développement et 
une progression constante de l’agriculture 
biologique sur le département du Rhône. ■

Marguerite Granjon, vice présidente,  
référente bio et Sophie Régal, technicienne 
référente bio à la Chambre d’Agriculture du 
Rhône

LA PAROLE AUX CHAMBRES D’AGRICULTURE DE RHONE-ALPES

Printemps Bio : 
Lait et boissons à l’honneur ! 
Depuis 10 ans, le Printemps Bio mobilise l’ensemble des 
acteurs de l’agriculture bio dans toute la France pour 
promouvoir les produits issus de l’AB la 1ère quinzaine de 
juin. Cette année, 2011 fera la part belle aux productions 
laitières et viticoles. Des petits déjeuners à la ferme seront 
ainsi organisés le 5 juin dans 8 fermes de Rhône-Alpes à 
l’occasion de la « Fête du lait bio ». Les 10 et 11 juin, vins, 
jus de fruits, sirops, charcuteries… seront en dégustation 

chez les producteurs et dans les magasins spécialisés à l’occasion d’un « Apéro Bio » ! 
D’autres animations auront lieu en Rhône-Alpes durant ces quinze jours : portes 
ouvertes, conférences, expositions, marchés, animations sur les lieux de ventes, dans 
les classes, repas bio...

■  INFO +  Programme de la « Fête du lait Bio » : www.fete-du-lait-bio.fr/
Programme du Printemps Bio : www.printempsbio.com

Nouvelle présidence A 
l’Agence Bio 

François Thiery, éleveur laitier dans 
les Vosges, représentant de la FNAB 
a été élu président de l’Agence Bio en 
février dernier. Il exercera ses fonctions 
aux côtés des vice-présidents Pascal 
Gury (Coop de France), dont il prend la 
succession, Didier Perreol (Synabio), et 
Claude Monnier (APCA). Son objectif est 
de « renforcer les missions de l’Agence 
Bio, notamment en faisant perdurer la 
cohésion entre les familles d’opérateurs 
bio et non bio et en poursuivant le travail 
de développement de la bio. Les clés de la 
réussite sont la structuration des filières bio 
et la reconnaissance de la bio, en termes 
sociétaux et environnementaux ainsi que 
de qualité.» ■

Tech&Bio, c’est 
pour toutes les 
p r o d u c t i o n s 

120 conférences, 100 démonstrations 
en plein champ et 220 exposants. Le 
meilleur des démonstrations en Europe à 
ne pas manquer! 
Les 7 & 8 sept 2011 à Bourg-lès-Valence 
■ Plus d’infos sur www.tech-n-bio.com

*Source : ARDAB



■ Foire Bio de Savoie | le 17 avril à La Motte Servolex (73)
■ Journée régionale ovins bio | le 29 avril à St Martin sur Lavezon (07)
■ Assemblée Générale de Bioconvergence | le 16 mai à Lyon
■ Journée régionale PPAM bio | le 19 mai en Ardèche
■ Journée régionale Grandes cultures bio | le 31 mai dans la Loire
■ Printemps Bio | du 1er au 15 juin
■ Fête du lait bio | le 5 juin dans tout Rhône-Alpes
■ Apéro bio | les 10 & 11 juin dans tout Rhône-Alpes
■ Restitution du CPER AB mené par l’ISARA | le 30 juin

!  AGENDA d’AVRIL à JUIN 2011
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Nous vous donnons rendez-vous en 
juillet 2011 pour le prochain numéro 
d’Alternatives Bio dont le dossier 
sera consacré à la recherche en AB. 
Vous pouvez nous faire part de vos 
informations à ce sujet à :
contact@corabio.org

VU POUR VOUS

LE CHIFFRE

NOTA BENE

8

C’était le nombre de fermes certifiées 
fin octobre 2010 au sein de l’Agence 
Bio, soit une progression du nombre 
d’exploitations de 20 % de 2009 à 2010.

QUOI DE NEUF ?  
Une épicerie itinérante 
aux saveurs locales
Après 7 ans passés en agence de communication, Lauriane 
Berthoix décide de lancer sa propre activité pour défendre un 
commerce de proximité proposant des produits locaux, bio et 
savoureux. Pourquoi ce choix ? Elle confie « un dégoût pour un 
monde où des budgets très importants sont investis dans des publicités fortement consuméristes, 
une envie d’indépendance dans mon activité et beaucoup de questionnement personnel sur le lien 
entre alimentation et santé ».
Pour « Bien dans mon assiette », Lauriane Berthoix a choisi un mode de vente alternatif combinant 
présences sur des salons, marchés ou foires de village et site de vente en ligne avec livraison à 
domicile ou dans des points relais. « Bien dans mon assiette » propose également des coffrets 
gourmands par exemple pour les cadeaux de noël des comités d’entreprises.
Tous les produits vendus viennent de petits producteurs et artisans bio essentiellement de la région 

Rhône-Alpes, dans un rayon de 150 km autour de Lyon. 

■ Contact : 06.18.87.08.56 
www.biendansmonassiette-bio.fr

A LA PAGE 
Le livre noir de l’agriculture
« Notre agriculture est en crise et pose plus de problèmes qu’elle n’en 
résout », telle est la problématique soulevée par Isabelle Saporta dans 
Le livre noir de l’agriculture. Il ne s’agit pas d’un fait nouveau mais 
l’auteur se risque ici à remettre en cause les fondements de l’agriculture intensive et le 
système agro-alimentaire en replaçant les paysans au coeur d’une agriculture respectueuse de 
l’environnement et de la santé des citoyens.

Isabelle Saporta, spécialiste en alimentation et auteur du documentaire « Manger peut-il nuire à la 
santé ? » apporte un éclairage averti sur les dysfonctionnements du secteur alimentaire à travers une 
enquête réalisée pendant 2 ans en sillonnant les campagnes françaises. Loin d’être alarmiste, l’auteur 
apporte des solutions qui répondent aux défis environnementaux, sociaux et économiques de notre 
société. Elle nous prouve que des solutions simples existent. L’agriculture biologique y a toute sa place 
avec un retour aux règles naturelles qui régissent la culture de la terre et entretiennent la fertilité des 
sols au lieu de la détruire en y introduisant des engrais chimiques. Pour sortir d’un système qui nuit à 
la santé des agriculteurs et à la nôtre, Isabelle Saporta lance un message fort aux pouvoirs publics  : 
subventionner massivement les exploitations bio et taxer à 40 % les produits phytosanitaires. 

■  Le livre noir de l’agriculture, d’Isabelle Saporta
     Editions Fayard - 144 pages - 14 €

Le 21 janvier dernier, José Bové, député 
européen, clôturait le colloque de Corabio 
sur la réforme de la PAC qui a accueilli 200 
participants dans les locaux de l’INEED à 
Valence TGV.

Faites un geste pour 
l’environnement, demandez 
Alternatives Bio par mail à : 

 contact@corabio.org 

Plus d’infos sur l’AB en Rhône-Alpes :
www.bioconvergence.org 

www.corabio.org
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